MAIRIE DE PRATO DI GIOVELLINA


COMPTE  RENDU  DE  LA  REUNION  DU  CONSEIL  MUNICIPAL

DU  26 septembre   2009
   Le conseil municipal régulièrement convoqué s'est réuni au nombre prescrit par la loi le vendredi 26 septembre 2009 à 17 heures dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence du Maire Monsieur José SIMONI.   
Nombre de conseillers:








En exercice:
7





Présents:
6





Votant:
6  
Absent:
1





Exclus:
0




 

Conseillers présents : SIMONI Jean-paul / NASICA  Pierre / NASICA Joseph / MONTESINO Jean-paul / COLOMBANI Raymond. 
Conseillers absents : Sandrine SOUQUET ( excusée)
ORDRE DU JOUR : 

Ce conseil municipal fait suite au conseil municipal du 28 août dernier ou la mise en délibération de la révision des gîtes et du nouveau règlement du service de l'eau  avaient suscités beaucoup de questions et de remarques. Ces dossiers ont été repris afin d'intégrer toutes les observations émises par les conseillers municipaux et présentés à nouveau ce jour.
· Révision des tarifs et du règlement de location des gîtes communaux
· Révision de la tarification de l'eau potable et de l'assainissement et du règlement.
· Demande de permis de construire de Monsieur Philippe FRATACCI
· Rémunération du Receveur de la trésorerie de MOROSAGLIA
· Questions diverses

REVISION DES TARIFS ET DU REGLEMENT DE LOCATION DES GÎTES COMMUNAUX
Les tarifs des gîtes communaux n'ont pas été révisés depuis 2006 et présentent surtout des disparités entre les prix à la semaine et les prix au mois particulièrement en période estivale ou la location au mois était la règle. En réalité les locations au mois sont rares et les clients s'étonnent à juste titre de payer pratiquement le même prix pour une location de deux semaines ou une location d'un mois. 
Afin de résoudre cette équation sans trop augmenter le tarif au mois  et sans trop baisser le tarif à la semaine le Maire propose un tarif dégressif. A savoir:
- Première semaine

→  tarif plein

- Deuxième semaine

→  60 % du tarif plein

- Troisième semaine

→  40 % du tarif plein

- Quatrième semaine ou mois 
→  30 % du tarif plein 
Ces tarifs sont accompagnés d'une révision du règlement de location des gîtes communaux afin de mieux informer les futurs locataires des  conditions de location.

Le Maire demande au Conseil Municipal de délibérer sur les documents présentés et commentés (tarifs de location des gîtes et nouveau règlement) en précisant que l'entrée en vigueur des cette révision ne sera effective qu'a partir du 1er janvier 2010.   
Le Conseil municipal après en avoir délibéré approuve à l'unanimité ces nouveaux tarifs et ce nouveau règlement.

REVISION DU REGLEMENT DE LA GESTION DE L'EAU ET DE L'ASSAINISSEMENT
La tarification de l'eau et de l'assainissement ainsi que le règlement de gestion de l'ensemble n'ont pas été révisés depuis 1998. Le Maire propose donc une nouvelle tarification et une révision du règlement de gestion de l'eau. 
- Location du compteur pour 12 mois


30 € / an     ( tarif inchangé) 

- Taxe forfaitaire d'entretien du réseau d'eau 

45 € / an     ( tarif inchangé)

- Taxe forfaitaire d'entretien de l'assainissement

45 € / an     ( tarif inchangé)

- Tarif du m3 relevé




0.7 € / m3   ( au lieu de 0.61€)

- Redevance pour pollution (tarif 2012)


0.19 € / m3 (fixé par l'agence de l'eau)*
- Redevance pour modernisation des eaux de collecte     0.13 € / m3 (fixé par l'agence de l'eau)*
  (tarif 2012)
* Les petites communes sont autorisées à appliquer ce tarif de façon progressive par bonds de 20% depuis 2008 pour arriver au tarif plein ci-dessus en 2012.   
Le Maire demande au Conseil Municipal de délibérer sur les documents présentés et commentés (tarifs de gestion de l'eau et de l'assainissement et du nouveau règlement) en précisant que l'entrée en vigueur de cette révision ne pourra être effective qu'a partir du 1er janvier 2010.   
Le Conseil municipal après en avoir délibéré approuve à l'unanimité ces nouveaux tarifs et ce nouveau règlement.

DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE DE MONSIEUR Philippe FRATACCI 

Monsieur Philippe FRATACCI souhaite acquérir un terrain au lieu dit poggiale (st antoine). Ce terrain 

est une parcelle de la propriété de Monsieur ROLLES qui a déjà construit il y a peu de temps une maison d'habitation. Malgré cette construction existante, ce terrain n'étant pas situé dans la zone urbanisée du village, l'accord du Conseil municipal est obligatoire pour obtenir un permis de construire. Le Maire a présenté cette requête au Conseil municipal en expliquant les raisons qui permettent d'autoriser la construction d'une maison d'habitation sur cette parcelle cadastrée A  302.  

· La zone de construction concernée est la zone la plus propice à l'extension du village

· Le terrain est d'un accès facile car situé en bordure de la route départementale qui traverse le village

· Les réseaux d'eau et d'électricité sont déjà existants 
· Une construction réalisée en 2007 par Monsieur ROLLES est déjà existante dans cette zone.

Le Conseil municipal après en avoir délibérer donne son accord à l'unanimité pour la construction d'une  maison d'habitation sur la parcelle A 302.Monsieur FRATACCI peut donc entreprendre les démarches nécessaires à l'obtention du permis de construire.  
REMUNERATION DU RECEVEUR DE LA TRESORERIE DE MOROSAGLIA
Comme chaque année le Conseil municipal doit délibérer pour l'octroi d'une indemnité de conseil et de confection de documents budgétaire. Ces indemnités sont prévues par la loi et les Conseils municipaux doivent délibérer pour en fixer le montant.

Le Maire propose d'octroyer à Madame SAULI  Receveur (qui a parfaitement conseillé le Maire et préparé le budget 2009 avec lui):
· Une indemnité de conseil au taux de 100% soit: 76.78 euros
· Un indemnité de confection des documents budgétaires de 30.49 euros (tarif annuel prévu pour les petites communes sans secrétaire).  

Le Maire propose donc de verser pour l'année 2009 la somme de 107.27 euros à Madame SAULI, Receveur  de la trésorerie de MOROSAGLIA. Les charges concernant la CSG, le RDS, et le 1% solidarité seront déduites de cette somme.
QUESTIONS DIVERSES 
Le Maire informe le Conseil Municipal qu'un représentant de la population lui a présenté ce jour une pétition dénonçant la divagation abusive des bovins. Cette pétition signée par beaucoup de Pratais et de touristes sera affichée en Mairie. Le Maire propose de la transmettre accompagnée d'un courrier à chaque éleveur, à Monsieur le Préfet de Haute - Corse ainsi qu'au commandant de la brigade de gendarmerie de PONTE LECCIA.    

Le Maire rappelle au Conseil municipal qu'il continuera l'action entreprise contre la divagation des bovins de la façon la plus ferme malgré la passivité des autorités dans ce domaine. Il souhaite aussi le soutient total de l'équipe municipale et de tous les Pratais qui aiment leur village pour combattre ces pratiques d'un autre age mais très lucratives pour certains.   
L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 19 heures.

Le Maire
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